
POLITIQUE RELATIVE AUX 
« MINERAIS DU CONFLIT »

RÉSUMÉ

Pure Storage s’engage à piloter ses activités mondiales dans le respect des 
droits de l’homme et des lois en vigueur. Pure Storage s’applique notamment 
à déterminer si des minerais du conflit sont utilisés dans ses produits. 

Ces minerais sont notamment l’or (Au), le tantale (Ta), le tungstène (W) et l’étain (Sn), et sont collectés et vendus depuis la 
république démocratique du Congo ou de pays voisins. Les profits générés par la vente de ces minerais dans ces pays ont permis 
de financer les actes de violence et les atteintes aux droits de l’homme de groupes armés dans la région. Conformément à nos 
valeurs, nous ne souhaitons pas que nos pratiques d’achat profitent aux conflits ayant lieu en république démocratique du Congo 
ou dans ses pays voisins. Nous nous efforçons donc de déterminer du mieux possible l’origine des minerais qui composent nos 
produits. Nous demandons à nos fournisseurs de se plier au même engagement. Nous nous engageons à fournir des minerais 
non issus de zones de conflits à nos clients en collaborant avec une chaîne logistique qui partage ces valeurs. Afin d’appliquer 
notre devoir de diligence à notre chaîne logistique et nous fournir en produits et matériaux non issus de zones de conflits, nous 
demandons à nos fournisseurs de remplir les formulaires de signalement de minerais du conflit de l’EICC et de la GeSI. Rien 
n’indique qu’un quelconque produit fourni par Pure Storage contienne de minerais du conflit provenant des régions citées. Nous 
continuerons de surveiller notre chaîne logistique afin d’honorer notre engagement et de respecter les lois en vigueur.

RENDEZ-VOUS SUR PURESTORAGE.COM/FR  
POUR EN SAVOIR PLUS

© 2018 Pure Storage, Inc. Tous droits réservés. Pure Storage et le logo P sont 
des marques commerciales ou des marques déposées de Pure Storage, Inc. 

ps_legal-conflict-minerals-policy_01


